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Faire rimer hiver et festivités 
avec sécurité ! 
Prudence et vigilance sur nos routes durant le temps des Fêtes ! 

Le plan d’évacuation résidentiel 

Alors que l’hiver est à nos portes, le Service de la police de 
Blainville rappelle aux citoyens l’importance de redoubler 
de prudence sur les routes : « Les conditions routières 
peuvent changer rapidement en raison de la saison 
froide qui s’installe. Il faut prévoir le coup et adapter sa 
conduite en conséquence », soutient l’agent Stéphane 
Giguère qui mentionne également que la date limite 
pour procéder à l’installation de ses pneus d’hiver, selon 
les dispositions du Code de la sécurité routière, est le 
15 décembre.  

Surveillance accrue sur le territoire

Pour contrer l’alcool au volant, à l’instar de ce qui se fait 
chaque année durant le temps des Fêtes, les policiers 
assureront une surveillance accrue du territoire en réalisant 
notamment des barrages routiers comme ce fut le cas le 
4 décembre. « C’est important de le faire. Souvent, les gens 
ne le réalisent pas, mais ils ne sont pas en état de conduire. 
Si un party ou un rassemblement est à l’agenda ou si l’on 
croit fortement que l’occasion peut se présenter, pourquoi 
ne pas anticiper un plan B pour le retour à la maison ? Il peut 
s’agir d’Opération Nez rouge ou d’un chauffeur désigné. 
On peut aussi opter pour le covoiturage ou encore prendre 
un taxi », insiste Stéphane Giguère.

Nouveaux accès pour les motoneigistes

Au cours des prochaines semaines, les motoneigistes 
pourront rejoindre les sentiers de la région via de nouveaux 
accès sur le territoire de la ville de Blainville. Des ententes 
sont ainsi intervenues entre la Ville et divers partenaires : 
clubs de motoneigistes et de VTT, CRÉ des Laurentides, 
compagnie de chemin de fer, etc. L’un de ces nouveaux 
accès permettra par exemple de passer d’un côté à l’autre 
d’une voie ferrée (passage à niveau) et de se rendre dans 
le secteur de Mirabel où les motoneigistes pourront 
rejoindre d’autres pistes balisées des Laurentides. 

Le plan d’évacuation sert à faciliter l’évacuation de la 
résidence, augmentant ainsi les chances de survie des 
occupants et des visiteurs. Il doit être connu de tous et 
être pratiqué une fois par année. 

Préparation du plan d’évacuation

	 •	 Indiquer toutes les fenêtres et portes pouvant servir 
		  d’issues.

	 •	 Inscrire tous les trajets possibles pour sortir, au 
		  moins deux par pièce, si possible. 

	 •	 Indiquer le point de rassemblement, généralement 
		  situé devant la maison, où se rendre après avoir 
		  évacué la résidence. 

	 •	 Indiquer l’emplacement des avertisseurs de fumée et 
		  de monoxyde de carbone (CO) ainsi que celui des 
		  extincteurs portatifs. 

	 •	 Prévoir l’évacuation des enfants, des personnes 
		  âgées ou handicapées. 

	 •	 Placer le plan d’évacuation à la vue de tous. 

Testez vos connaissances en répondant au jeu 
questionnaire sur le plan d’évacuation.
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26e édition de l’Opération Nez rouge  
Je reviens à la maison… 
en toute sécurité 

Jusqu’au 31 décembre, 
Opération Nez rouge 
Laval-Basses-Laurentides offre un service 
gratuit de raccompagnement, entre 19 h et 3 h. 
Il suffit de composer le 450 664-4314.


